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Contenu du présent DOO  : 

mode dõemploi 
 

Le Document dõOrientations et dõobjectifs (DOO) constitue le ç corps normatif  » du projet du 

SCoT Piémont et Pays des Nestes , dans le sens où il traduit règlementairement les ambitions 

du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD). 
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Philosophie générale des 

objectifs et des orientations du DOO 

du Piémont du  Pays des Nestes  
 

Dõune mani¯re globale, les orientations du DOO prolongent les intentions du projet de 

territoire (formul®es dans le PADD) et sõattachent notamment ¨ : 

¶ Assurer une cohérence entre évolutions sociales, développement économique  et 

protection environnementale  ; 

¶ Elaborer une stratégie de développement au regard des prévisions économiques et 

d®mographiques et des besoins r®pertori®s en termes dõ®quipement et de qualit® de 

vie  ; 

Dépasser l a logique de développement «  en zones  » dans les réflexions économiques pour 

élaborer une stratégie économique intégrée dans un système performant « emploi / habitat / 

équipements / déplacements / environnement »  ; 

¶ Désenclaver le territoi re et améliorer les flux internes afin de trouver un équilibre 

efficace ç acc¯s ¨ lõemploi / gestion des mobilit®s r®sidentielles / acc¯s aux 

®quipements è, dans le respect de lõenvironnement ; 

¶ Préserver le capital environnement et le valoriser au profit d e lõattractivit® et du 

développement du territoire.  

Il appara´t ainsi ®vident que tous ces domaines dõintervention sont ®troitement li®s et 

interdépendants les uns des autres. Agir sur une thématique (exemples : habitat, économie, 

...) a nécessairement des  répercussions sur les autres champs (exemples : déplacements, 

environnement).  

Par souci de clarté et de compréhension, bien que tous les thèmes énoncés dans le Code de 

lõUrbanisme soient trait®s, la r®daction de ce DOO a ®t® con­ue de mani¯re ¨ mettre en 

perspective un projet politique de territoire, celui du Piémont du Pays des Nestes .  

 

Les axes stratégiques de ce DOO font donc écho aux axes de travail du PADD  : 

¶ AXE N°I. Un territoire à conforter et inscrire dans le maillage régional  

¶ AXE N°II. Une économie diversifiée  à développer  

¶ AXE N°III. Un développement urbain qualitatif prenant appui sur le 

patrimoine bâti et les paysages  

¶ AXE N°IV. Des espaces naturels riches, à préserver et valoriser  
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Plan du Document 

dõOrientations et dõObjectifs (DOO)  

 

AXE N°I. 

 

Un territoire à 

conforter et 

inscrire dans le 

maillage 

régional  

 

Le potentiel de d®veloppement (r®sidentiel, ®conomique, touristiqueé) 

pour le Piémont du Pays des Nestes est important, il nécessite cependant 

dõ°tre structur® pour garantir, sur le long terme, un am®nagement coh®rent 

et durable. Ce territoire, vaste et composé de très  nombreuses communes 

rurales, qui peinent pour certaines à renouveler leur population, a besoin 

de maintenir et renouveler une offre en logements en qualité et quantité 

suffisante mais aussi une offre de services et dõ®quipements adapt®e aux 

attentes de la  population. Le projet de SCoT vise ¨ renforcer lõorganisation 

multipolaire du territoire en sõappuyant sur 4 niveaux de polarité en 

permettant un développement modéré et structuré des communes rurales 

voisines. Cette strat®gie doit sõaccompagner dõune offre de mobilité 

adaptée à cette configuration, prenant en compte la faible densité du 

territoire mais aussi les temps dõacc¯s, parfois longs, notamment sur les 

parties vallonnées  et montagneuses (Barousse, Baronnies, é) 

 

AXE N°II. 

 

Une économie 

diversifiée  à 

développer  

 

Le Piémont du Pays des Nestes est un secteur connecté aux grands axes de 

développement (A64, voie ferrée) même si certaines parties du territoire en 

sont éloigné es en temps de déplacement. Pour redonner de la lisibilité à 

lõarmature ®conomique et °tre visible ¨ lõ®chelle r®gionale, il convient de 

mettre en avant les atouts et potentialités du Piémont dans leur ensemble . 

Lõ®conomie pr®sentielle tient une place importante et r®pondra aux 

besoins pluriels des nou velles populations (jeunes ménages et retraités). 

Ainsi, le scénario de développement économique envisagé dans le cadre 

du SCoT Piémont du Pays des Nestes est volontariste tout en restant 

réaliste  : il vise ¨ maintenir un ®quilibre entre nombre dõhabitants et nombre 

dõemplois et il pr®voit un d®veloppement dõactivit®s adapt® aux diff®rents 

secteurs géographiques (polarités, secteurs ruraux). La stratégie 

®conomique du Pi®mont du Pays des Nestes fait lõobjet dõune remise en 

question  vers une démarche plus «  durable  » et plus « proche  » des 

pr®occupations locales. Elle sõaccompagne dõune politique de 

« proximité  » (production au plus près des ressources locales, emploi au plus 

pr¯s des habitants, formation au plus pr¯s des employeurs potentielsé) 
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AXE N°III. 

 

Un 

développement 

urbain 

qualitatif, 

prenant appui 

sur le 

patrimoine bâti 

et les paysages  

 

Lõobjectif est dõaccompagner le d®veloppement urbain de ces prochaines 

ann®es, pour quõil v®hicule une image qualitative, ¨ la hauteur de la 

qualité des paysages et du patrimoine du Pays des Nestes.  Si le territoire 

présente des qualités paysagères indénia bles, notamment à travers les 

vues ouvertes sur les Pyrénées et la compacité des villages anciens, le 

développement urbain des dernières décennies a eu tendance à 

disséminer les constructions au sein des espaces naturels et agricoles. Afin 

de promouvoir un  développement durable et de conserver les qualités 

intrinsèques  du territoire, il est proposé de réorienter la politique 

dõam®nagement en veillant ¨ regrouper le d®veloppement urbain autour 

des bourgs et hameaux constitués et à modérer la consommation fon cière 

à des fins urbaines. Le défi est donc de recomposer des quartiers cohérents 

avec lõh®ritage du tissu urbain ancien quõils prolongent. 

AXE N°IV. 

 

Des espaces 

naturels riches, 

à préserver et 

valoriser  

 

 

Le territoire du SCoT est attractif pour la qualité de son cadre de vie. Les 

paysages présents sont riches et de qualité mais également mena cés 

ponctuellement , notamment par lõurbanisation diffuse et les mod¯les ç clés 

en main  » qui les banalisent.   

Au -delà des atouts paysagers, le territoire du Pays des Nestes présente une 

diversit® de milieux et une biodiversit® tr¯s riche quõil convient de pr®server, 

à la fois pour garantir la qualité de vie des habitants, mais également pour 

conserver , sur le long terme, un atout concurrentiel dans une société de 

plus en plus urbanisée et concentrée. Le développement démographique 

et résidentiel envisagé doit donc se faire à la fois en veillant à préserver les 

ressources (eau, écosystème, patrimoine, p aysages, é) mais aussi en 

pr®parant le territoire au changement climatique et aux effets induits quõil 

va engendrer.  
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Opposabilité et  niveaux de 

traduction règlementaire  
 

Le DOO définit  les objectifs et les principes de la politique de l'urbanisme et de 

l'aménagement du territoire . Il détermine les conditions d'un développement urbain maîtrisé 

et les principes de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains 

et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville , de valorisation des paysages et de 

prévention des risques.  

 

Le DOO est un document opposable . Il constitue le volet prescriptible du SCoT qui sõimpose 

notamment aux documents dõurbanisme locaux.  

Pour faciliter la lecture et la compréhension globale de l a stratégie du SCoT du Piémont du 

Pays des Nestes , le plan de ce DOO est directement lié à  celui du PADD. Ainsi, il est plus aisé 

dõappr®cier la traduction r¯glementaire de chaque intention du PADD.  

Deux niveaux de traduction ont été définis dans ce DOO : 

¶ La traduction «  règlementaire  » du PADD sous forme de prescriptions , 

¶ La traduction, plus ponctuellement, de certains axes du PADD sous forme de 

recommandations , de modalit®s dõaccompagnement ou de mises en ïuvre 

(dimension pédagogique).  

 



 

Document dõOrientations et dõObjectifs/ Document arrêté le 6 mars 2020   

 

 

10 

 

 

 

 

 

 

Philosophie  du  PADD // 
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Un développement polarisé  

Le PADD a fait le choix dõun d®veloppement polaris® sur les principaux pôles de services et 

dõ®quipements du territoire. 

Le d®coupage en ç bassins de vie è (d®pendants des diff®rentes polarit®s) est le fruit dõune 

réflexion sur le fonctionnement du territoire et les liens quõil entretient avec les territoires 

voisins. Ce d®coupage nõest pas immuable, il prend en compte le po ids démographique des 

communes, la densité des populations ainsi que les migrations pendulaires et le  niveau 

dõ®quipements et de services constat®s. Nõ®tant pas en pr®sence dõun territoire insulaire, il 

est important de rappeler que les interactions sont n ombreuses entre les différentes parties de 

territoire, ainsi quõavec les entit®s voisines (Vall®es dõAure et du Louron, Vallée de Bagnères 

de Bigorre -La Mongie, Agglomération Tarbaise, pôles de Montréj eau -Saint Gaudens, 

Luchonnais, é).  

Le développ ement te rritorial du Piémont et Pays des Nestes  est multipolaris®. Il sõop¯re selon 

des ®chelles embo´t®es et interd®pendantes les unes des autres. Lõobjectif est de renforcer 

lõ®quilibre entre les diff®rents niveaux de polarit®, afin que le s communes les mieux éq uipées 

« rayonne nt  » sur les communes environnantes. Il sõagit dõ®viter de cr®er un ç d®sert è autour 

de chacun des p¹les. Lõenjeu est de structurer chaque bassin de vie dans le cadre dõune 

d®marche globale dõam®nagement du territoire (d®mographie-habitat -équipements -

emplois -déplacements).  

 

Un développement équilibré   

Afin dõorganiser un d®veloppement harmonieux et p®renne pour le territoire du SCoT dans 

son ensemble, le scénario global de croissance retenu  (englobant une croissance 

démographique, une croi ssance économique et une croissance résidentielle) se décompose 

en plusieurs échelles  : 

Ă  SECTEURS RURAUX : organiser le développeme nt sur lõensemble du territoire ; 

Ă  PÔLES INTERMEDIAIRES et COMPLEMENTAIRES : sõappuyer sur le niveau 

dõ®quipements et de services des pôles intermédiaires et complémentaires  ; 

Ă  PÔLE PRINCIPAL : renforcer  le pôle principal  de  Lannemezan.  

 

Un développement  ambitieux  mais réaliste  

Le territoire du Pi®mont du Pays des Nestes a souffert dõun exode rural important au cours de 

la seconde moitié du XXème  siècle. Ce territoire présente un potentiel de développement 

conséquent que les élus du territoire souhaitent favoriser, en accompagnan t les dynamiques 

et en structurant le territoire dans son ensemble afin dõen proposer un am®nagement 

harmonieux et durable. Lõobjectif est de permettre une croissance démographique annuelle 

de lõordre de 1% pour passer dõun peu plus de 25 500 habitants (en  2017) à 31  000 habitants 

(horizon 2040) .  
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En tenant compte à la fois des besoins en logements liés au desserrement des ménages et  

des besoins liés à la croissance du parc de logements, le SCoT prévoit la construction ou la 

réhabilitation de  : 

4 000 à 4 10 0 logements supplémentaires  ¨ lõhorizon 2040 
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Axe N°1 // Un territoire à  

conforter et inscrire dans le 

maillage régional  
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ORIENTATION 1// Programmer le 

développement urbain du Piémont du Pays 

des Nestes  
 

Le développement territorial du Piémont du  Pays des Nestes  est multipolaris®. Il sõop¯re 

selon quatre échelles emboîtées et interdépendantes les unes des autres : les communes rurales, 

les polarités complémentaires, les polarités intermédiaires et le pôle de Lannemezan.  

Le territoire du Piémont du  Pays des Nestes  a besoin de se structurer pour accueillir dans 

de bonnes conditions un développement économique, démographique, résidentiel et de 

services à la population. Le SCoT se doit de d®finir une organisation coh®rente qui sõappuie sur 

lõarmature territoriale locale. Lõobjectif est de trouver une r®elle compl®mentarit® entre les 

communes rurales, les communes du pôle urbai n et  les pôles complémentaires ou de proximité.  

 

O.1.1//  Offrir des capacités de développement de  lõoffre 

en logements pour permettre lõaccueil de 

nouveaux habitants  

O.1.1//P.1  Organiser  lõaccueil d®mographique et structurer lõoffre 

résidentielle afin de renforcer lõarmature territoriale d®finie dans le cadre du 

Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables. Si les perspectives 

d®mographiques ne sont quõindicatives, lõorganisation de lõoffre r®sidentielle 

proposée dans le cadre de la prescription suivante  doit être respectée et doit 

servir de cadre dans lõ®laboration des documents dõurbanisme locaux (PLUi, 

PLU, Cartes Communales).  

O.1.1//P.2  Les objectifs de production de logements proposés au sein du 

tableau T1 (page 14) sont des maximums, ils sont fixés par secteur 

géographique, la déclinaison à une échelle plus fine est à réaliser dans le 

cadre de lõ®laboration des documents dõurbanisme afin de tenir compte de 

lõaccessibilit®, des risques, des enjeux environnementaux et paysagers, de 

lõimpact sur lõactivit® agricole, de la disponibilit® fonci¯re, etc. Ces objectifs 

sont par ailleurs calés sur un horizon de temps de 20 ans (soit une période 2020 -

2040), ils seront ¨ adapter ¨ la temporalit® des documents dõurbanisme (de 

lõordre dõune dizaine dõann®e) et ¨ justifier dans le rapport de pr®sentation 

des cartes communales, PLU ou PLUi.   
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O.1.1//P.3  En cas dõ®laboration dõun PLUi, la r®partition du nombre de 

logement s pourra °tre revue en fonction dõun projet intercommunal coh®rent 

en restant toutefois sur la même enveloppe globale. Cette répartition devra 

être justifiée sur la base des éléments de diagnostic clair dans le rapport de 

présentation du PLUi , notamment lor sque la majoration du nombre de 

logements vise à maintenir ou renforcer des équipements structurants (école, 

commerces de proximit®, é). 

 

O.1.1//P.4  Dans le cadre de lõ®laboration dõun document dõurbanisme 

(carte communale, PLU/PLUi) les communes devront sõengager dans une 

programmation du d®veloppement de lõoffre en logements avec un 

calendrier dõouverture ¨ lõurbanisation des diff®rentes zones ¨ urbaniser. 

Lõenveloppe fonci¯re ç maximale à consommer  » envisagée par territoire 

pourra être majorée par un coefficient d e rétention foncière qui pourra être 

compris entre 1 et 1,4 (majoré de 0,1 dans les secteurs où de la mixité 

fonctionnelle est envisagée).  

 

RAPPEL DES OBJECTIFS DE CONSOMMATION A VENIR  :  

FONCIER MAXIMUM A CONSOMMER POUR LõHABITAT ET LES 

EQUIPEMENTS ASSOCIES  

 

350 HA 

FONCIER MAXIMUM A CONSOMMER POUR LE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

  

75 HA 

 

FONCIER MAXIMUM A CONSOMMER POUR LE 

DEVELOPPEMENT DE PROJETS DõENERGIES RENOUVELABLES :  

 

150 HA 
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Å Définitions utiles à la déclinaison des objectifs 
 

 

 

SECTEUR S DU SCOT FAISANT 

L'OBJET DE PRESCRIPTIONS 

TERRITORIALISEES 

SPECIFIQUES  

 
COMMUNES CONCERNEES  

POLE SUPERIEUR  Lannemezan   

 

PÔLES INTERMEDIAIRES  

 

Loures-Barousse 

Saint-Laurent -de -Neste  

Capvern  

La Barthe -de -Neste  

Galan  

POLES COMPLEMENTAIRES  

Hèches  

Bourg de -Bigorre  

Mauléon -Barousse 

 

Secteur rural  

Du Plateau de LANNEMEZAN  

 

Arné, Campistrous, Clarens, Lagrange, Pinas, Réjaumont , 

Tajan, Uglas . 

Secteur rural  

SAINT -LAURENT -DE-NESTE   

Anères, Aventignan, Bize, Bizous,  Cantaous, G énérest, 

Hautaget, Lombr ès, Mazères-de - Neste, Mont égut, Monts érié, 

Nestier, Nistos, Saint-Paul, Seich, Tibiran -Jaunac, Tuzaguet .  

Secteur rural  

de la BAROUSSE  

Anla, Antichan, Aveux, Bramevaque, Bertren, Cazarilh, 

Crechets, Esbareich, Ferrère, Gaudent, Gembrie, Ilheu, Izaourt, 

Ourde, Sacou é, Sainte -Marie, Sal échan, Samuran, Sarp, 

Siradan, Sost, Thèbe, Troubat . 

 

Secteur rural  

AMONT de la VALLEE de la NESTE  

  

Avezac -Prat-Lahitte, Bazus - Neste, Escala, Esparros, Gazave, 

Izaux, Labastide, Laborde, Lortet, Mazouau, Montousse, Saint -

Arroman . 

Secteur rural  

BARONNIES  

Artiguerny, Arrodets, Asque, Bats ère, Benque, Bulan, Castillon, 

Chelle -Spou, Esconnets, Escots, Espèche, Espieilh , Fréchendets, 

Gourgue, Lom né , Lutilhous, Mauvezin, Mol ère, Péré, Sarlabous, 

Tilhouse. 

Secteur rural  

des BAÏSES  

Bonrepos, Castelbajac, Galez, Houeydets, Libaros, Montastruc, 

Recurt, Sabarros, Sentous, Tournous -Devant . 
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Carte C1  : Polarités et secteurs ruraux du territoire du SCoT du Pays des Nestes   
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O.1.2//  Consommer moins dõespace par logement en 

diversifiant les formes urbaines  

O.1.2//P.1  Lorsque les communes (ou communautés de communes dans 

le cadre de lõ®laboration dõun document dõurbanisme intercommunal) 

présentent un potentiel de densification et de mutation important, le 

développeme nt de lõhabitat devra se faire principalement et prioritairement  à 

lõint®rieur des enveloppes fonci¯res existantes. 

Au sein des enveloppes foncières constituées, le potentiel en «  dents creuses  » 

ou en «  division  » de parcelles inférieures à 5000m² visant à optimiser des 

espaces qui nõont plus dõint®r°t sur le plan naturel (hors Trame Verte et Bleue), 

agricole ou forestier nõest pas ¨ comptabiliser dans le potentiel de 

d®veloppement. Ce foncier rel¯ve de lõoptimisation dõun foncier qui nõa plus de 

caractère naturel, agricole ou forestier. Seules les unités foncières en «  dents 

creuses  » ou en « division  è dõune surface sup®rieure ou ®gale ¨ 5000mİ seront 

comptabi lisées.  

Au sein des enveloppes foncières constituées, le potentiel en «  dents creuses  » 

ou en «  divisions parcellaires  è de parcelles ou dõunit®s foncière s supérieures à 

5000mİ visant ¨ optimiser des espaces qui nõont plus dõint®r°t sur le plan naturel 

(hors Trame Verte et Bleue), agricole ou forestier doit être comptabilisé dans le 

potentiel de d®veloppement. Ce foncier rel¯ve de lõoptimisation dõun foncier 

qui nõa plus de caract¯re naturel, agricole ou forestier. 

Pour les parcelles libres au sein des enveloppes fonci¯res constitu®es et dõune 

surface inférieure à 5000 m², l õanalyse du potentiel de densification r®alis®e 

dans le cadre des PLU, PLUi devra venir justifier la mobilisation (ou non ) des 

parcelles pour une ®ventuelle densification du tissu sur la base de lõanalyse de 

la morphologie urbaine, des contraintes éventuelles, etc.   

 

Å Lôenveloppe fonci¯re est une ligne virtuelle continue, qui contient des ensembles urbains et 

les espaces périurbains bâtis qui les environnent et avec lesquelles ils forment un ensemble 

morphologique cohérent et présentant de faibles écarts de distances séparant les bâtiments les plus 

proches (de lôordre de 50 m).  
 

Afin de déterminer ces enveloppes et leurs limites, les communes devront prendre en compte les 

critères suivants :  

- lô®volution historique et la nature des constructions (un corps de ferme isol®, m°me de taille 
importante, ne constitue pas une enveloppe urbanisée). 

- la superficie et la densité : une construction isolée ou un tissu lâche de constructions 

disséminées ne peuvent constituer des enveloppes urbanisées ¨ lôinverse des groupes de 

constructions significatifs, hameaux, bourgs,... 

- la perception dominante du paysage (impression de paysage fortement bâti ou de paysage 

naturel). 

- la dimension des espaces interstitiels non construits. 

- le maillage existant de réseaux (voirie, eau potable, eaux usées). 

- la desserte par les équipements et certains services. 
 

Observation : En pr®sence de documents dôurbanisme lôenveloppe urbaine peut °tre constitu®e des 

parties de zones urbaines (U) et des zones à urbaniser (AU) qui sont bâties. 
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Å La surface maximale à consommer pour le parc de logement (colonne C6 du tableau T1) 

représente le foncier strictement nécessaire au développement. Il est possible de majorer ce foncier à 

consommer en intégrant un coefficient de rétention foncière. 

 

Le coefficient de rétention foncière est un coefficient multiplicateur qui peut être utilisé pour tenir 

compte de la rétention foncière ou de situations de blocage qui peuvent rendre difficile la « mise sur le 

marché » du foncier réservé à des fins urbaines. Ce coefficient ne saurait être supérieur à 1,4 auquel 

pourra sôajouter un coefficient de 0,1 (soit 1,5 au total) pour intégrer la mixité fonctionnelle (opérations 

envisageant la cr®ation de logements, de bureaux, de commerces par exemple, au sein dôune m°me 

entité.  

 

O.1.2//P.2  Afin de limiter la consommation foncière, la surface moyenne 

par logement nouvellement créé (hors réhabilitation) sera au maximum de :  

¶ Communes rurales : 1200 à 1300m²/logement  

¶ Pôles complémentaires :  1000m²/logement  

¶ Pôles intermédiaires : 900m²/logement  

¶ Pôle de Lannemezan : 600m²/logement  

 

Il est important de pr®ciser quõil sõagit dõune surface moyenne et non de la surface des 

terrains c ommercialis és. Ce ratio vise uniquement à calibrer  le document dõurbanisme. Sur un 

même document dõurbanisme, il est possible dõavoir des terrains dõune surface de 600mİ, 

dõautres de 1000mİ et certains de plus de 1500mİ et pour autant, la moyenne de la 

consommation foncière affectée au logement peut être de 900m².  

 

 

 

Schéma S1  : Lõoptimisation de la consommation foncière dans le SCoT  
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O.1.3//  Encourager la diversification du parc de 

logement s afin de répondre à la demande 

actuelle et aux besoins futurs  

O.1.3//P.1  Les documents dõurbanisme devront être «  incitatifs  » sur les 

questions de lõaccessibilit® ou de la r®novation thermique des bâtiments 

existants, en veillant notamment à proposer des règlements assouplis pour 

permettre leur mise en place (pente des toitures, saillie sur le domaine public  

pour permettre une isolation par lõext®rieur, é) 

O.1.3//P.2  Sur les polarités (principale, inter médiaires , complémentaires), 

les opérations de logements devront être diversifiées en termes de produits 

logements et de formes urbaines afin de r®pondre ¨ lõensemble des besoins 

(jeunes, personnes ©g®es, etc.). Les Orientations dõAm®nagement et de 

Program mation veilleront à donner des fourchettes par typologie de 

logements.  

O.1.3//P.3  Des objectifs de producti on ou de r®habilitation dõune offre en 

logements ouverts à la l ocation  ¨ lõann®e devront être déclinés sur les 

polarités  afin de favoriser lõensemble du parcours r®sidentiel. 

O.1.3//P.4  La mise en place des projets de logements spécifiques pour les 

personnes âgées devra être facilitée afin de maintenir ces populations sur le 

territoire. Le risque de dévitalisation, notamment sur certa ins villages, est 

important. Il est essentiel que les populations âgées puissent trouver, sur le 

territoire, des logements adaptés à leurs besoins (petits logements à faibles 

charges).  

O.1.3//P.5  Les documents dõurbanisme locaux identifieront les secteurs 

abandonnés , déshérités et/ou en «  friche urbaine  » pour lesquels une action  

forte de renouvellement urbain  m®ritera dõ°tre mise en ïuvre. Sur ces 

secteurs, une Orientation dõAm®nagement et de Programmation devra °tre 

formalisée pour exposer une vision dõavenir et une programmation de 

réhabilitation de ces quartiers.  

O.1.3//P.6  La vacance  globale ¨ lõ®chelle du SCOT sera ramenée  à un 

taux inférieur à 8% ¨ lõhorizon 2040. Les objectifs de réhabilitation (¨ lõ®chelle 

du SCoT) sont de lõordre de 550 à 600 logements à sortir de la v acance sur les 

20 prochaines années, ils sont déclinés par  secteur, à titre indicatif, au sein de 

la colonne C3 du tableau 1 (page 1 4). Les objectifs seront à adapter à la 

situation  (notamment sur Saint -Laurent -de -Neste et Lannemezan où les taux 

de vacance  sont élevés et la réhabilitation complexe) , les rapports de 

présentation des PLH ou des PLUi/PLU pourront exposer la manière dont les 

objectifs peuvent être tenus ou doivent être adaptés . Des outils adaptés et 

fortement incitatifs devront être proposés da ns les communes  (et 

intercommunalit®s dans le cadre de PLH ou dõOPAH notamment) dont la 

vacance dépasse 10% du parc de logements et plus de 20 unités.   
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ORIENTATION 2// Economiser les espaces 

agricoles, forestiers et naturels  
 

O.2.1//  Mettre en place des règles communes et 

concert®es pour r®duire lõartificialisation des 

terres agricoles et forestières  

Afin de raisonner la consommation dõespaces agricoles et naturels ¨ des fins dõhabitat, le 

SCoT se fixe pour objectif de diminuer de lõordre de 25 à 30% le nombre d õhectares ouverts ¨ 

lõurbanisation sur le territoire au cours des 13 dernières années (2005 -2018). Lõ®volution au ç fil 

de lõeau » de la consommation foncière consisterait à utiliser plus de 500 ha pour produire 

3500 logements : cela nõest pas envisageable. Les dispositions du SCoT visent à réduire la 

consommation foncière à des fins urbaines, que la destination en soit lõhabitat (et les 

®quipements associ®s) ou lõactivit® ®conomique. 

O.2.1//P.1  Les densités moyennes attendues  sont de lõordre de : 

Å 16 à 17  logements / ha sur le pôle de Lannemezan,  

Å 11 logements / ha sur les polarités intermédiaires,  

Å 10 logements/ha sur les polarités complémentaires,  

Å 8 logements /  ha sur les communes rurales.  

Les déclinaisons chiffrées par secteur sont proposées au sein de la colonne C6 tableau T1 

(page 1 5). Les objectifs sont les suivants, pour la période 20 20-2040 : 

 

RAPPEL DES OBJECTIFS DE CONSOMMATION A VENIR  :  

FONCIER MAXIMUM A CONSOMMER POUR LõHABITAT ET LES 

EQUIPEMENTS ASSOCIES  

 

350 HA 

FONCIER MAXIMUM A CONSOMMER POUR LE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

  

75 HA 

 

FONCIER MAXIMUM A CONSOMMER POUR LE 

DEVELOPPEMENT DE PROJETS DõENERGIES RENOUVELABLES :  

 

150 HA 

 

O.2.1//P.2  Les documents dõurbanisme locaux devront inscrire leurs projets 

de développement territorial dans le respect des enveloppes foncières 

suivantes :  

Å Pour le pôle urbain de Lannemezan , une enveloppe foncière maximale est 

attribuée pour la seule ville -centre . Cependant, dans le cadre  dõun Plan Local 
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dõUrbanisme Intercommunal ou dõun Programme Local de lõHabitat, en 

fonction des capacit®s fonci¯res et dõ®quipements des diff®rentes communes, 

une nouvelle ventilation est possible entre le pôle et les communes rurales 

environnantes, sous réserve de justifi cation dans le rapport de présentation.  

Å Pour les polarités intermédiaires  et complémentaires , une enveloppe foncière 

maximale est attribuée à chaque pôle . La ventilation entre les pôles au sein de 

chaque intercommunalité peut être retravaillée  dans le cadr e dõun Plan Local 

dõUrbanisme Intercommunal (PLUi) ou dõun Programme Local de lõHabitat 

(PLH). 

Å Pour les communes rurales, une enveloppe foncière maximale est fixée pour 

lõensemble des communes rurales dõun m°me secteur g®ographique. La 

d®clinaison ¨ lõ®chelle communale se fera en tenant compte de lõattractivit® 

des communes (proximit® des p¹les dõemplois et services, accessibilité, ), de 

leur niveau dõ®quipement (®coles, services, assainissement, é) et des 

ambitions de développement ¨ lõ®chelle intercommunale. La d®clinaison de 

ces objectifs et enveloppes foncières sera réalisée dans le cadre des PLUi ou 

PLH. 

 

 

RECOMMANDATIONS  

 

O.2.1//R.1  Les communes devront tendre vers les densités préconisées par le SCoT, 

suivant la méthodologie s uivante :  

¶ La densit® moyenne sõapplique ¨ lõ®chelle de la commune. 

¶ Les sch®mas (Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) dans les PLU, ou 
pouvant être assimilés comme telles dans les autres cas) préciseront les niveaux de densité 

(nombre de log ements par hectare) par zone.  

¶ Il sõagit dõune moyenne minimale. Les communes peuvent fixer des objectifs de densit® 
supérieurs.  

¶ Dans le cas où une commune aurait connu, lors des dix dernières années, une densité plus 

élevée, cette dernière devra à  minima avoir pour objectif de maintenir cette densité (hors 

op®rations sp®cifiques : r®sidences de tourisme, é). 
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O.2.2//  Optimiser le foncier à des fins économiques  

O.2.2//P.1  Economiser 25  % de surfaces artificialisées à des fins 

économiques . Le territoire du Pays des Nestes, pour assurer son renouvellement 

démographique et son développement, doit pouvoir offrir des conditions 

optimales de d®veloppement ®conomique pour favoriser le maintien dõune 

population active importante. Lõ®conomie de foncier à des fins économiques 

ne doit pas °tre un frein au d®veloppement dõentreprises pr®sentes ou 

d®sirant sõinstaller sur le territoire. Le volume global de d®veloppement de 75 

ha ¨ des fins ®conomiques sõentend au-del¨ des espaces dõores et d®j¨ 

viabilisé s et prêts à accueillir des entreprises  et hors possibilité de 

développement au sein des enveloppes urbaines constituées qui répond ent  à 

la fois à une volonté de densification et de diversification . Si la demande 

économique amenait les collectivités à o ffrir plus de foncier (au -delà des 75  

ha envisagés), les rapports de présentation des PLU/PLUi devront justifier 

lõimpossibilit® de densifi er les zones dõactivit®s existantes  et la nécessité de 

répondre à des besoins précis (notamment en matière de dévelop pement 

industriel).  

 

O.2.3//  Rationaliser la consommation éventuelle de 

foncier agricole par une gestion équilibrée et 

équitable entre les usages du sol  

Å Renouvellement urbain : en urbanisme, forme d'évolution de la ville qui désigne l'action de 

reconstruction de la ville sur elle-même et de recyclage de ses ressources bâties et foncières. 

 

O.2.3//P.1  Dans le cadre de la mise en place ou de la révision des 

documents dõurbanisme communaux ou intercommunaux, la limite de 

lõurbanisation projet®e au contact des espaces agricoles sera fixée de 

manière à :  

Å Prioriser le renouvellement urbain avant ouverture de nouvelles zones à 

lõurbanisation ; 

Å Justifier les extensions au regard des capacit®s dõaccueil des zones urbaines et 

à urbaniser et du potentiel de densificat ion des zones bâties  ; 

Å Proposer une programmation du foncier destiné au développement 

résidentiel, économique et commercial  dans le temps.  

 

O.2.3//P.2  Les installations de serres photovoltaµques doivent sõinscrire dans 

un objectif de production agricole.  Les serres photovoltaïques permettent, sur 

zone agricole, de coupler une production dõ®lectricit® dõorigine 

photovoltaïque avec une production agricole principale. Néanmoins, les 

serres photovoltaïques sur terrain agricole sont des structures complexes à 

r®aliser et ¨ exploiter dõun point de vue agronomique. Chaque projet 

dõimplantation de serre doit pr®senter ses propres caract®ristiques associ®es ¨ 

un projet cultural local justifiant sa réalisation.  
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O.2.3//P.3  Sous réserve que cela ne porte pas atteinte à la qualit é des 

paysages, les projets de constructions de serres photovoltaïques sans visée 

agricole principale, doivent °tre int®gr®s ¨ dõautres structures (hangars, 

habitationsé) o½ la production photovoltaµque pourra  être optimisée sans la 

problématique du partag e de la lumière avec les cultures.  
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ORIENTATION 3// Protéger la ressource en 

eau  
 

La ressource en eau est soumise à de très fortes pressions sur le territoire  en lien avec le 

changement climatique . Pourtant, il sõagit dõune ressource essentielle dont d®pendent tr¯s 

fortement les activités humaines  mais aussi la faune et la flore. De nombreux cours dõeau et 

nappes phr®atiques, sõils sont indispensables aux habitants ou aux activit®s agricoles (irrigation) 

et industrielles, constituent  aussi et surtout un axe de migrat ion pour des espèces emblématiques.  

 Le SCoT a pour objectif de mettre en ïuvre une politique de gestion qualitative de la 

ressource visant ¨ r®duire les rejets et pollutions de toute nature tant dans les cours dõeau 

superficiels que dans le sol (protection des nappes souterraines).  

 

O.3.1//  Prot®ger les cours dõeau des pollutions dõorigine 

domestique, industrielle et agricole  

 

C
a
rt

e
 C

2
 :
 P

ro
g

ra
m

m
e

r 
le

 d
é
v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 
u

rb
a
in

 e
t 

lim
it
e

r 
s
e
s
 i
m

p
a
c
ts

 s
u

r 
le

s
 r

e
s
s
o

u
rc

e
s
 

n
a
tu

re
lle

s
 e

t 
a
g
ri
c
o

le
s
 

(c
f.
 A

tl
a
s
 c

a
rt

e
 d

é
ta

ill
é

e
)

 

Restaurer les cours dõeau les 

plus dégradés et les protéger 

contre de nouvelles pollutions 

ou pressions (activités 

économiques, agriculture, 

assainissement des rejets 

domestiques, 

prélève mentsé) 
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O.3.1//P.1  Les documents dõurbanisme locaux devront pr®server les 

ripisylves et  les espaces tampons  végétalisés le long des cours d'eau et des 

fossés les plus vulnérables . Les cours dõeau majeurs les plus d®grad®s et faisant 

lõobjet dõune restauration prioritaire en vue  de recouvrer un bon état global 

sont identifiés ci -avant . Une bande tampon de 30 m devra être préservée le 

long de ces cours dõeau vulnérables  au sein des documents dõurbanisme. 

Cette dernière pourra être toutefois inférieure en secteur déjà urbanisé sous 

r®serve de justifications dans le document dõurbanisme. Aussi, les documents 

dõurbanisme veilleront ®galement ¨ pr®server les champs dõexpansion des 

crues et à respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux 

naturels.   

 

O.3.2//  Tenir compte de la disponibilité de la ressource 

afin de ne pas aggraver les déficits de certains 

cours dõeau ou nappes souterraines 

O.3.2//P.1  Les documents dõurbanisme locaux doivent °tre compatibles 

avec les dispositions retenues dans le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et 

de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour -Garonne qui visent notamment à  : 

¶ Lõam®lioration de la gestion quantitative de la ressource (optimisation de la 

gestion des prélèvements, soutien des étiages, débits réservés)  ; 

¶ La protection des ressources en eau potable  ; 

¶ La  lutte contre la pollution en vue de la restauration de la qualité des eaux.  

  

O.3.2//P.2  Les documents dõurbanisme locaux devront int®grer les mesures 

permettant dõappliquer les dispositions retenues : 

¶ Dans le SAGE Adour Amont  (existant)  ; 

¶ Dans le SAGE Vallée de la Garonne  (périmètre validé)  ; 

¶ Dans le SAGE Neste et Rivières de Gascogne (définition du périmètre en 

cours).  

 

O.3.2//P.3  Liée au changement climatique, la  restriction des débits 

attendue sur les cours dõeau est de lõordre de -20 à  -30% de d®bit ¨ lõhorizon 

2050 (prespective) . Ainsi, lõad®quation entre les besoins en eau des usagers 

(alimentation en eau potable et agriculture notamment) et la disponibilité de 

la ressource  par bassin versant et par SAGE doit être assurée , en tenant 

c ompte également des besoins pour le maintien  des habitats aquatiques et 

humides et de la biodiversit® quõils abritent, en particulier pour la Neste . Les 

documents dõurbanisme devront veiller ¨ cette ad®quation et devront justifier 

de la disponibilité de la  ressource en eau.  
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O.3.3//  Am®liorer le niveau dõassainissement des eaux 

domestiques rejetées et prévoir une urbanisation 

coh®rente avec les possibilit®s dõassainissement 

O.3.3//P.1  Dans le cadre de lõ®laboration des documents dõurbanisme 

locaux, la définition et/ou le m aintien de zones dõextensions urbaines (pour 

lõhabitat et/ou pour les activit®s ®conomiques) doivent °tre justifi®s au regard 

de lõad®quation avec la capacit® existante ou potentielle des r®seaux et 

avec la capacit® de la station dõ®puration (existante ou projetée) à accepter 

ces nouveaux volumes et charges de pollution  et intégrer les conclusions des 

sch®mas dõassainissement (qui seront cr®®s ou  mis ¨ jour lors de lõ®laboration 

ou de la  r®vision dõun document dõurbanisme).  

O.3.3//P.2  Dans les zones à urbaniser ou le s opérations de renouvellement 

urbain, les documents dõurbanisme locaux sõattacheront ¨ ®dicter des 

prescriptions environnementales permettant de garantir un bon niveau 

dõassainissement, voire de lõam®liorer. Par ailleurs, le choix des formes urbaines 

et de leur localisation sera guid® par la recherche dõune ma´trise des co¾ts 

induits (extension des r®seaux, contr¹le des syst¯mes dõassainissement 

autonome, ...).  

O.3.3//P.3  Le SCoT proscrit tout futur développement urbain dans les 

secteurs dont les conditions (relief, nature du sol, absence dõexutoire apr¯s 

traitement, absence de r®seau collectif, é) ne permettent pas de mettre en 

place un syst¯me dõassainissement, quõil soit autonome ou collectif. 

O.3.3//P.4  Les travaux de remise aux normes des stations dõ®puration 

doivent être p oursuivis.  

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

O.3.3//R.1  Sur les secteurs non desservis en assainissement collectif , les solutions 

dõassainissement collectif de petite taille ou individuel regroup® seront privil®gi®es. 

O.3.3//R .2 En partenariat avec les Services Publics d'Assainissement Non Collectif 

(SPANC), il conviendra de conseiller les particuliers pour la création de  dispositifs 

dõassainissement autonomes compatibles avec la nature des sols, exutoireé. 
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O.3.4//  S®curiser et optimiser lõalimentation en eau 

potab le 

O.3.4//P.1   La mise en place de p®rim¯tres de protection pour lõensemble 

des sites de captage dõeau doit °tre poursuivie, conform®ment ¨ la 

réglementation.  

O.3.4//P.2   Les efforts engag®s pour la mise en place dõinterconnexions 

visant à sécuriser la disponibilité de la ress ource en eau potable  doivent être 

poursuivi s. 

O.3.4//P.3   Les documents dõurbanisme doivent °tre conformes aux 

arr°t®s de D®claration dõUtilit® Publique (DUP) lorsque ceux -ci sont établis et 

dans tous les cas, les documents dõurbanisme doivent envisager des mesures 

de protection autour des captages dõAdduction d'Eau Potable (AEP), 

notamment par un classement en zone N ou A immédiatement en amont de 

la source ou  du captage. Lõutilisation ¨ des fins agricoles doit °tre compatible 

avec la protection édictée . 

O.3.4//P.4   Les travaux de renouvellement des réseaux de distribution 

doivent °tre poursuivis, afin de limiter les fuites et dõam®liorer les rendements 

 

O.3.5//  Gérer les eaux pluviales et les eaux de 

ruissellement  

O.3.5//P.1   Toute imperm®abilisation du sol li®e ¨ lõurbanisation devra 

intégrer un objectif de rétention des eaux en vue de réduire les rejets des eaux 

pluviales dans le réseau public.  

O.3.5//P.2   Des dispositifs adaptés doivent êtr e mis en place afin de limiter 

le ruissellement des eaux pluviales.   

O.3.5//P.3   Pour les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, les 

documents dõurbanisme locaux devront int®grer dans le r¯glement les 

dispositions suivantes, applicables aux nouvelles opérat ions dõam®nagement 

mais également aux projets de renouvellement urbain , à savoir : 

¶ Imposer lõinfiltration naturelle des eaux pluviales si les conditions techniques (nature 

du sol, taille de la parcelle) le permettent  ; 

¶ Intégrer des objectifs de renaturati on des espaces urbains, notamment dans le 

cadre de lõ®laboration des Orientations dõAm®nagement et de Programmation ; 

¶ Prévoir la rétention des eaux avant rejet dans le réseau par la mise en place de 

techniques intégrées aux espaces publics et privés des op®rations dõam®nagement 

(espaces dõ®pandage des crues ponctuelles li®es aux ruissellements, espaces de 

rétention et de stockage des eaux de pluie, noues ou fossés destinés à ralentir le 

débit des écoulements, stockage dans des réservoirs permettant un  réemploi pour 

lõarrosage, é). Pour les constructions neuves, la rétention réalisée sur la parcelle doit 

permettre de conserver le d®bit de fuite dõorigine, la construction r®alis®e doit °tre 

transparente  sur le plan hydraulique.  
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O.3.5//P.4   Les documents dõurbanisme doivent protéger les réseaux de 

haies perpendiculaires ¨ la pente, en bordure de cours dõeau ou zone humide 

ou bien en bordure de fossé ou sur talus afin de limiter le ruissellement et 

lõ®rosion des sols. 

O.3.5//P.5   Pour toute nouvelle op®ration dõam®nagement comprenant 

au minimum 1000 m² de surface imperméabilisée, des dispositifs permettant la 

collecte, le traitement des eaux pluviales ou le stockage en pr®vision dõune 

r®utilisation conforme ¨ la r¯glementation (arrosage, é) devront °tre r®alis®s. 

 

 

RECOMMANDATIONS 

O.3.5//R.1  Il convient de g®n®raliser la mise en ïuvre de dispositifs de r®utilisation 
des eaux de pluie  en excédent (nécessaire maintien des débits , écrêtements ). 

O.3.5//R .2 Il est recommand® de sõassurer au pr®alable que les op®rations de 
densification urbaine soient adaptées à la capacité des réseaux existants en cas 

dõimpossibilit® technique dõinfiltration.  

O.3.5//R .3 Il est recommandé, dans les zones à urbaniser, de prévoir en amont du 

projet lõemprise n®cessaire ¨ la gestion des eaux pluviales.  

O.3.5//R .4 Il est important de veiller à ce que les espaces ouverts de rétention des 

eaux pluviales (noues, bassins, é) ne soient pas implant®s trop pr¯s dõhabitations pour 

éviter les nuisances générées par les moustiques.  Peuvent être égal ement favorisés 

des dispositifs de récupération  couverts/fermés dans la limite de la faisabilité 

technique (bac de récupération des eaux de pluies, etc.)  

O.3.5//R .5 Les surfaces non imperméabilisées seront préférentiellement plantées 

avec des espèces loca les ou adaptées, de manière à ce que ce couvert végétal 

puisse absorber une partie des eaux de ruissellement et les épurer.  

O.3.5//R .6 Pour augmenter les espaces d'infiltration des eaux pluviales, les 

documents dõurbanisme locaux peuvent favoriser le d®veloppement des toitures 

végétalisées dans les zones urbaines existantes ou à venir (habitat, équipements 

commerciaux, industries, ...), sous réserve que cela ne porte pas atteinte à la qualité 

du paysage et/ou du patrimoine. Pour cela des droits à bâtir pour ront être bonifiés en 

lien avec le recours à des toitures végétalisées.  

O.3.5//R.7  Pour une meilleure prise en compte du risque, le SCoT recommande la 

réalisation de schéma directeur de gestion des eaux pluviales   
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GESTION DES EAUX PLUVIALES DANS LES DOCUMENTS DõURBANISME 

Ă  Exemple du PLU de Blois  : OAP intégrant 

les principes de gestion des eaux pluviales 

dans lõam®nagement dõun nouveau 

quartier dõhabitation 

 

 

Source : EVEN 

Ă  Exemple du PLUi de Toulouse -Métropole  : 

intégration de principes de gestion du pluvial 

dans le r®dactionnel de lõOAP 

 

 

Source  : Citadia/EVEN  

Schéma S2  : Gestion des eaux pluviales dans les documents dõurbanisme 

O.3.6//  S®curiser lõapprovisionnement des activit®s 

agricoles existantes en eau tout en maîtrisant les 

aménagements pouvant faire obstacles aux 

continuit®s des cours dõeau : barrages et retenues 

collinaires  

O.3.6//P.1  Compte tenu des ouvrages hydrauliques dõexception pr®sents 

sur le territoire ( canal de la Neste et syst¯me dõirrigation des Coteaux de 

Gascogne), les besoins li®s ¨ lõirrigation des terres agricoles doivent avant tout 

être captés sur les ouvrages de ce réseau.  
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O.3.6//P.2  Si des besoins complémentaires apparaissent, nota mment en 

lien avec le réchauffement climatique et ses effets sur le climat (modification 

du régime pluviométrique), le SCoT , dans le respect des orientations du 

Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin 

Adour Garonne, encadre le développement des ouvrages. Le SCoT proscrit 

lõam®nagement de barrages et de retenues collinaires en t°te de bassins 

versants, afin de ne pas porter atteinte ¨ lõ®quilibre hydrologique des bassins 

versants. Le d®bit des cours dõeau ne devra pas °tre altéré par les retenues en 

période sèche ou de faible pluviométrie. Seules les retenues collinaires « en 

parallèle  è au cours dõeau pourront °tre autoris®es, si elles sont compatibles 

avec les orientations du SDAGE et sous réserve de ne pas porter une atteint e 

pr®judiciable ¨ lõ®quilibre hydrologique, biologique et ®cologique des bassins 

versants. Ces retenues devront par ailleurs faire lõobjet de mesures 

dõint®gration paysag¯re et environnementale. 

 

 

RECOMMANDATIONS  

 

O.3.6//R.1  Il est important dõaider lõagriculture locale dans ses changements de 

gestion de la ressource : syst¯mes dõirrigation ®conome, r®duction dans la mesure du 

possible de lõutilisation de produits phytosanitaires, changement de types de cultures 

en lien avec les évolutions cli matiques é. 

 

 

  



  

Document dõOrientations et dõObjectifs / Groupement CITADIA , Even et Ecotone  

 

 

33 

ORIENTATION 4// Réduire la facture 

énergétique (bénéfice environnement, social 

et économique) et participer à la lutte contre 

le réchauffement climatique  
 

Le SCoT a pour objectif de réunir les conditions visant à maîtriser la demande croissante 

en ®nergies dõune part et ¨ produire localement des sources dõ®nergies dõautre part. 

 

O.4.1//  Encadrer lõint®gration des dispositifs de 

production dõ®nergies 

O.4.1//P.1  Les documents dõurbanisme locaux devront encourager 

lõinstallation de dispositifs de production dõ®nergie renouvelables et sõassurer 

quõils sõintègrent  dans leur environnement, tant urbain que paysager  (en lien 

avec les O.2.2//P1 et O.2.2//P2 ). 

O.4.1//P.2  Pour les op®rations dõam®nagement ®conomique g®n®rant 

plus de 5000 m² de surface de plancher, les bâtiments et/ou les espaces de 

stationnement int¯greront des dispositifs de production dõ®nergies 

renouvelables à minima pour alimenter le système de chauffag e et/ou pour la 

production dõeau chaude. 

O.4.1//P.3  La production énergétique photovoltaïque doit être privilégiée 

sur les espaces déjà artificialisés (friches, anciennes gravières ou carrières, 

zones économiques, parkings,...). Néanmoins, le territoire doit être en mesure 

de limiter sa dépendance énergétique et la seule reconquête des friches ne 

pourra satisfaire les besoins. Il est donc proposé de permettre une production 

photovoltaïque au sol  ou dõautres formes de production ®nerg®tique, sur des 

espaces agricoles o u des espaces en cours d'enfrichement, dès lors que le 

déploiement de la production énergétique est associé à une production 

agricole (élevage, serres  photovoltaïques, ...) et que leur surface totale ne 

dépasse pas 150 ha à l'échelle du SCoT.  
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O.4.2//  Maîtriser la demande en énergie dans la 

construction neuve et dans les futurs 

aménagements urbains  

O.4.2//P.1  Afin dõam®liorer la performance ®nerg®tique des constructions 

futures, les documents dõurbanisme locaux devront : 

¶ Veiller ¨ ce que lõimplantation des espaces dédiés à accueillir les 

nouvelles constructions soit cohérente avec les caractéristiques 

climatiques du site (ensoleillement, vents dominants, é) et permet  à 

minima la réalisation de constructions respectant la RT2012 

(réglemen tation thermique) voire perme t la réalisation de bâtiments à 

énergie positive  (RE2020) ; 

¶ Identifi er les espaces verts (parcs, jardins, squares, alignements arbor®s, é) 

à préserver ou à restaurer ou à créer pour contribuer à la diminution de s 

effet s dõ´lot de chaleur urbain. La densifi cation souhaitée et détaillé dans 

lõorientation O.1.1 notamment ne doit pas pour autant inciter à la création 

de quartiers entièrement artificialisés.  

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

O.4.2//R.1  Les documents dõurbanisme locaux devront faciliter la mise en ïuvre 
des outils adapt®s (OPAH, PIG ç pr®carit® ®nerg®tique è, é). 

O.4.2//R .2 Il est conseill® aux communes rurales de sõengager dans la r®alisation 
dõun diagnostic ®nerg®tique de leur parc b©ti public suivi dõun plan de r®novation 

visant les bâtiments les plus éner givores . Selon les difficultés techniques et/ou 

financières , des solutions alternatives prenant en compte le taux dõoccupation des 

bâtiments sont fortement conseillées comme la mutualisation des bâtiments. Cette 

démarche de limitation des gaz à effet  de serre doit être initiée par les collectivités 

publiques, dans un souci dõexemplarit®. 
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ORIENTATION 5// Réduire la production de 

d®chets et valoriser ceux qui peuvent lõ°tre 

(plus-value environnementale, sociale et  

économique)  
 

Le SCoT entend valoriser les déchets au plus près de leur lieu de production, pour limiter 

le déplacement des déchets (co ûteux et impactant pour lõenvironnement) et ®galement pour 

bénéficier au développement socio -économique du territoire.  

O.5.1//  Valoriser les déchets générant une biomasse  et 

intégrer la gestion des déchets ménagers dans les 

op®rations dõurbanisme 

O.5.1//P.1  Les documents dõurbanisme locaux devront autoriser, dans des 

espaces dédiés, les installations de structures permettant de valoriser la 

biomasse (méthaniseurs, plateforme de compos tage, é) en lien avec les 

orientations du PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des 

Déchets)  et le schéma régional de la biomasse.  

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

O.5.1//R.1  Il convient dõencourager le compostage individuel et collectif sur le 
territoire du SCoT.  

O.5.1//R .2 Des emplacements spécifiques pour les points de regroupement des 

déchets ménagers pourront être intégrés dans les OAP en veillant à leur accessibilité 

pour le service de collecte (notamment pour les immeubles collectifs)  et l eur 

intégration paysagère . Des emplacements spécifiques pour les points de 

regroupement des déchets assimilés aux déchets ménagers pourront être réservés 

dans les zones dõactivit®s dõimportance. 

O.5.1//R .3 Le réinvestissement de sites désaffectés et artifi cialisés ou impropres à 

lõactivit® agricole et ne pr®sentant pas un int®r°t strat®gique pour le d®veloppement 

urbain (friche s industrielle s, anciennes carri¯res, d®laiss®s routiers, é) sont notamment 

privilégiés pour accueillir des structures de traitement  des d®chets sous r®serve dõune 

bonne int®gration paysag¯re et dõune gestion des impacts environnementaux.  
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ORIENTATION 6// Limiter les risques et 

nuisances incombant au développement 

urbain  
 

Au-delà de la règlementation en matière de risques, de nuisances et de pollutions, le 

SCoT entend maîtriser le développement urbain dans des secteurs particulièrement sensibles.  

O.6.1//  Mettre en ïuvre une politique globale de gestion 

du ruissellement pluvial pour réduire les risques 

dõinondations localis®es 

O.6.1//P.1  Tout secteur situé sur pe ntes en surplomb dõespaces urbanis®s 

ne pourra se développer que sous réserve de prévoir des dispositions visant à 

garantir la gestion du ruissellemen t. Les documents dõurbanisme locaux 

devront °tre ¨ m°me dõindiquer, pour les secteurs concern®s, les mesures : 

¶ De réduction des surfaces imperméabilisées en amont et en aval du 

ruissellement ;  

¶ De gestion des eaux de pluie à la parcelle en amont et en aval du 

ruissellement ;  

¶ De mise en place dõactions op®rationnelles de lutte contre les micro-

inondations, telles que la création de bandes enherbées, etc. dans les 

zones dõ®pandage des crues ; 

¶ De protection des zones humides aux capacités de stockage suffisantes  ;  

¶ De conserver,  voire de recréer, les linéaires de haies qui permettent de 

ralentir les eaux de ruissellement.  

 

O.6.2//  Se protéger contre les feux de forêt  

O.6.2//P.1  Conformément aux dispositions du Plan Départemental de 

Protection des Forêts Contre les Incendies des Hautes -Pyrénées, le règlement 

des documents dõurbanisme devra int®grer des prescriptions sp®cifiques aux 

secteurs à risque. Les recommandations pour la protection des enjeux en zone 

à risque sont de différents ordres :  

Å maintenir un recul entre les constructions et l'espace boisé afin de limiter la 

propagation du feu et de faciliter l'accès des services de secours vers l'espace 

boisé ;  

Å mettre en ®vidence, sur le zonage, les secteurs pr®sentant un risque ; 

Å prescrire les règles applicables aux nouvelles constructions (zo nes-tampons, 

techniques et mat®riaux de construction, é) ; 
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Å interdire les constructions et/ou les ®tablissements pr®sentant des difficult®s 

dõ®vacuation en cas dõincendie ;  

Å imposer les conditions de desserte permettant l'acc¯s des v®hicules de secours 

et de lutte contre l'incendie ; pr®server lõacc¯s aux dessertes foresti¯res 

existantes dans les massifs.  

 

Å Massifs forestiers : sont consid®r®s comme des massifs forestiers les ensembles bois®s dôun 

seul tenant et sans enclave dôune surface ®gale ou sup®rieure ¨ 50ha. Les boisements 

ponctuels, bosquets, etc. ne sont pas concernés par la prescription O.6.2.P1 

 

O.6.2//P.2  Des zones tampons le long des lisières forestières, visant à 

protéger les biens et les personnes, devront être maintenues et entretenues.  

 

RECOMMANDATIONS 
 

O.6.2//R.1  Le Plan de Protection Contre les Incendies de Forêt (PPCIF) des Hautes -

Pyrénées est à consulter  

O.6.2//R .2 Rappel Législatif : Les propriétaires de constructions et installations de 

toute nature situ®es ¨ moins de 200 m¯tres des bois et for°ts ont lõ'obligation de 

débroussailler et de maintenir en état débroussaillé leurs terrains et les abords des voies 

dõacc¯s, suivant les modalit®s fix®es par lõarticle L.134-6 du Code forestier.  

 

Schéma S3  : Prise en compte du risque «  feu de for êt è dans les op®rations dõam®nagement 

Prise en compte 

du risque « feu de 

forêt » dans les 

opérations 

dõam®nagement 

ZONE DE CONTACT VEGETATION-HABITAT 

SUJETTE AU RISQUE FEU DE FORET ET 

NECESSAIREMENT DEBROUSSAILLEE 
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O.6.3//  Se protéger contre les risques technologiques  

O.6.3//P.1  Les activités nouvelles générant des risques importants (type 

SEVESO) et les Installations Class®es Pour lõEnvironnement (ICPE), ne relevant 

pas de services de proximité, sont  et seront  localisés dans des zones dédiées, 

situées à distance des zones urbanis ées ou à urbaniser et des réservoirs de 

biodiversité. Elles font  et feront  lõobjet de mesures dõint®gration paysag¯re 

(création de zones tampon) et de mesures de limitation des risques à la 

source.  Compte tenu de lõenjeu que repr®sente, ¨ lõ®chelle r®gionale, la 

possibilité de développer des activités industrielles, notamment à risque, il est 

important de permettre le développement de ces sites qui sont de plus en plus 

difficiles ¨ implanter ¨ lõ®chelle nationale. Le site industriel, au sud de 

Lannemezan, m ®rite dõ°tre confort®, dõautres sites peuvent °tre cr®®s. 

 

 

O.6.4//  Se protéger contre les nuisances sonores  

O.6.4//P.1  Le développement urbain devra être maîtrisé aux abords des 

axes de transport à grande  circulation  (A64, RD825 et RD929 notamment) . Le 

développement sera idéalement évité (en extension) aux abords de ces axes. 

Si des zones de développement  sont néanmoins envisagées (sites qui ne 

peuvent être évités) , d es aménagements adaptés (ex  : végétalisation, murs 

anti -bruit, etc.) devront être pré vus pour r®duire lõexposition des personnes vis-

à -vis des nuisances sonores.  

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

O.6.4//R.1  Evaluer les éventuelles nuisances et impacts sonores dans le cadre de 

la cr®ation ou extension de toute zone dõactivit® ®conomique et envisager des 

am®nagements permettant dõen limiter ou dõen r®duire les nuisances. 

O.6.4//R .2 Aux abords des axes à forte circulation (en particulier ceux définis dans 

les catégories 1 à 3 par le classement sonore des infrastructures de transport), les 

opérations dõam®nagement privil®gieront la continuit® b©tie de fa­on ¨ pr®server les 

cïurs dõilots, arri¯re-cours et  jardins des nuisances sonores.  
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Axe N°2 // Une économie 

diversifiée à développer  
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ORIENTATION 7// Restructurer lõoffre 

commerciale  pour développer et renforcer 

lõ®conomie locale   
 

Le secteur du Piémont du Pays des Neste s, qui présente une économie diversifiée  est 

situé à proximité de plusieurs bassins économique s qui lõinfluencent, à savoir les agglomérations 

de Tarbes, Saint Gaudens et plus largement la métropole Toulousaine . Le développement  dõune 

économie commerciale de proximité est donc un véritable  enjeu pour conserver une  vitalité et 

un développement local pour ce territoire.  

La revitalisation des centres villes et la cohérence entre équipements commerciaux est 

une priorit® au regard des exigences dõam®nagement du territoire du SCOT, rappelé e dans les 

grands axes de d®veloppement du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

(PADD). 

Le PADD vise ¨ ce que des dispositions soient prises pour renforcer lõ®conomie 

présentielle.  

 

Å Lô®conomie pr®sentielle regroupe les activit®s mises en îuvre localement pour la production 

de biens et de services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, 

quôelles soient r®sidentes ou touristes. 

 

Å La mixit® fonctionnelle est le fait de retrouver, ¨ lô®chelle dôun quartier, plusieurs fonctions (ex: 

habitat, commerce, ®quipements sportifs, é). 

 

 

O.7.1//  Le Document dõAm®nagement Artisanal et 

Commercial (DAAC)  

Le SCoT Piémont du Pays des Nestes int¯gre un Document dõAm®nagement Artisanal et 

Commercial. Il a  pour ambition de faire des centralités de toutes les communes , le lieu 

privil®gi® des implantations commerciales pour favoriser lõanimation et lõidentit® des bourgs, 

la coh®sion socialeé 

Le d®veloppement de lõoffre r®pondant aux besoins courants doit ainsi se produire 

prioritair ement en proximité , au plus près des lieux de vie. Il est nécessaire de poursuivre les 

efforts engagés en matière de renouvellement urbain et en densification, afin de limiter la 

d®vitalisation des centres villes, la consommation dõespaces agricoles et naturels en entrée 

de ville et lõaugmentation de besoins de mobilit® li®s aux actes dõachats. 

Une des priorité s majeures est donnée au renforcement du commerce de centres -villes, de 

quartiers et de centres -bourgs. Lõaccueil des commerces dont lõoffre de produits et la 

superficie sont compatibles avec lõenvironnement urbain et ne g®n¯rent pas de circulations 

automobiles conséquentes, est privilégié dans les centres -villes, centre -bourgs (dans la limite 

des conditions dõimplantation d®finies dans le DAAC). 
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Lõorganisation commerciale est déclinée suivant la forme et les fonctions urbaines présentes 

sur le territoire. Sur le secteur du Piémont du Pays des Nestes , on distingue  : 

¶ Le cïur de Lannemezan, organis® principalement autour dõune desserte pi®tonne et 

dont lõattractivit® commerciale et la multiplicit® de lõoffre commerciale sont les plus 

importante s (offre commerciale supérieure ) ; 

¶ Les cïurs des bourgs (des pôles intermédiaires et complémentaires ) : centre -ville des 

communes comme  Saint-Laurent -de -Neste , Capvern, Hèches , Loures-Barousse, La 

Barthe -de -Neste, Galan, Bourg -de -Bigorre et Mauléon -Barousse organis®s autour dõune 

desserte à la fois piétonne et automobile  ; 

¶ Les pôles de quartier  : secteurs concentrant des petits commerc es de proximité (ronds -

points ou boulevards sur Lannemezan) où la desserte est souvent organisée pour le 

piéton et le cycle, tout en ayant un accès voiture (par exemple stationnement minute) 

à proximité  ; 

¶ Les secteurs commerciaux de périphérie, qui sont de s regroupements de commerces, 

souvent de grande superficie, au sein de zones dõactivit®s situ®es en p®riph®rie de 

Lannemezan  ou des pôles de proximité. Ces zones sont déconnectées du 

fonctionnement du centre -ville ou centre -bourg, elles sont orientées sur une desserte 

principalement automobile.  

 

La question de lõaccessibilit® et de la mobilit® doit ®galement °tre prise en compte dans les 

choix de développement économique (cf. O13.2 / P1).  
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Ă  Le cïur de Lannemezan et ses p¹les de quartier :  
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Ă  Les cïurs de bourg : 
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Ă  Les secteurs commerciaux de périphérie  : 
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Cartes C4  : Atlas des secteurs liés au développement commercial et artisanal  




















































































































